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Pour Vaud, le second membre est M. Frédéric Duboux, de Prilly (alors que
M. Bossard est membre de l'assemblée des Délégués).

A la fin de 1982, le journal aura achevé sa dixième année d'existence et
comptera 39 numéros. Ce serait l'occasion d'établir pour cette période, un répertoire

sommaire, c'est-à-dire une amélioration ordonnée qui faclitera bien les
recherches.

Enfin, un texte peut trouver un grand nombre de diseurs ou de copistes,
mais il n'a jamais qu'un auteur. Fi des articles ou copies anonymes A César

ce qui est à César... (Ami du Patois 1981, No 2, page 17).
Paul Burnet

V

S

IL FAUT EMPLOYER LE MOT

QU'IL FAUT!

Y FO IMPLEYE LE MOUO

QUE FA

Ayant besoin de personnel, une entreprise

fait paraître une annonce dans un
journal. Trois ouvriers se présentent.
Le contremaître demande au premier :

— Quel est votre métier
— Moi, je suis machineur.
— Voyons, on ne dit pas machineur,

on dit machiniste.
Au second :

— Et vous
— Moi, je suis tourniste.
— Voyons, voyons, on doit dire,

tourneur, et non pas tourniste.
Interrogé, le troisième répond :

— Après ce que je viens d'entendre,
moi je ne sais plus très bien si je
suis mineur... ou ministre

Quemin l'a manque de monde onn'in-
trepraije fi pachâ onn'annonche den le

journau. Trai' j'ovrai' chê prêjinton. Le

contremaître démande i premier :

— Quein l'ê voutre métier
— Ye chai' machineu.
— Quemin, on dit pâ machineu mi ma-

chinichte.
Y checond.

— E vouô
— Yë chai'tournichte.
— Quemin, quemin, on dai' dëre

tourneu mi pâ tournichte.
Interròdza le traijemouë repond :

— Apri chin que vëgne d'âvouire, Yë

chi pâ mi che chai' mineu u
minichtre

Abel Carron
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